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COMMENTAIRES 

DU COMITE DE DIRECTION  
SUR LES COMPTES 2011 

 

RESULTAT DES COMPTES 2011 

Conformément aux dispositions légales et aux articles 23 et 27 des statuts de l’Association scolaire intercommunale de Morges et environs 
(ASIME), le Comité de direction soumet à l’approbation du Conseil intercommunal les comptes de l’exercice 2011. 

Les comptes sont établis sur la base des charges et des revenus scolaires effectifs incombant aux 9 communes formant l’association pour 
22 454 habitants au 31.12.2011 (21'868 au 31.12.2010) et pour 2 558 élèves enclassés au 01.10.2010 (2 609 au 1.10.2009) dans les 
Etablissements primaires de Morges Est et de Morges Ouest et dans l’Etablissement secondaire de Morges Beausobre. 
 

Chapitres 
  
  

Comptes 2011 Budget 2011 
  

Différence   
C11/B11 

charges revenus charges revenus   

          

50 Dépenses scolaires générales 2'252’484.94 597’444.42 2'422'050.00 647'300.00 -169'565.06   

51 Locaux scolaires 9'148'322.00 0.00 9'148’322.00 0.00 0.00 

52 Transports scolaires 199’454.00  193'000.00  + 6'454.00 

59 A charge des communes    11'002’816.52    11'116'072.00  - 113’255.48 

 Totaux 11'600’260.94 11'600’260.94 11'763’372.00 11'763’372.00  

       

 Coût par élève : comptes  2011 : CHF 4'262.00 
  budget  2011 :   CHF 4'319.00   

Commentaires : 

Dépenses scolaires générales 

Elles comprennent les coûts liés à la gestion administrative et financière, aux charges scolaires communales et parascolaires. Ces charges 
englobent les frais de l’Office de la gestion scolaire intercommunale refacturés pour la partie de son personnel par la Ville de Morges, les cours 
de soutien et devoirs surveillés, le Service dentaire scolaire intercommunal et le Service médical, l’école à la montagne aux Grandes-Roches et 
le soutien aux différentes activités sportives, telles que camps de ski, frais de transport à la piscine et la participation aux sports scolaires 
facultatifs. Elles se répartissent à raison d’une demie en fonction du nombre d’habitants au 31 décembre 2011 et à raison d’une demie en 
fonction du nombre d’élèves au 1er octobre 2010. 

Les dépenses scolaires générales représentent 19.42 % des charges totales.  
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Locaux scolaires 

L’évaluation des locaux scolaires fait l’objet d’un barème prenant en compte l’amortissement et le taux d’intérêt d’une part, les charges 
(conciergerie, nettoyages, charges liées aux bâtiments) et les frais des travaux d’entretien forfaitaires par type de locaux d’autre part. Les coûts 
des locaux, soit les indemnités versées aux communes propriétaires de constructions scolaires, sont répartis, pour les communes de l’ASIME, 
à raison d’une demie en fonction du nombre d’habitant au 31 décembre 2011 et à raison d’une demie en fonction du nombre d’élèves au 1er 
octobre 2010, pour les communes hors ASIME, en fonction du nombre d’élèves enclassés.  

Le coût des locaux scolaires représente 78.86% des charges globales.  

La facturation des locaux à l’ASIME est actualisée chaque année en fonction des nouveaux investissements dans les bâtiments scolaires des 
communes propriétaires et en fonction de la fin des amortissements.  

Transports secondaires 

Les coûts sont pris en charge pour moitié par la Commune de Morges et pour moitié par les sept autres communes de l’ASIME à raison d’une 
demie en fonction du nombre d’habitants au 31.12.2011 et d’une demie en fonction du nombre d’élèves au 1er octobre 2010. 

Les transports secondaires représentent 1.72% des charges totales. 

Participation des communes 

La répartition des coûts entre les communes fait l’objet d’un tableau qui figure à la fin des comptes de l’exercice 2011, déduction faite des 
acomptes versés en cours d’année. Ce tableau mentionne la différence, en plus ou moins, qui sera comptabilisée avec le premier acompte 
facturé au début de l’année 2012. 

Conclusion 

Les comptes 2011 de l’ASIME sont inférieurs au budget de CHF 163'111.06. Cette différence est répartie de manière égale entre les charges et 
les revenus en diminution des coûts totaux budgétisés. Les charges 2011 de l’ASIME correspondent également à celles de l’année 2010. 

Les comptes 2011 ont été gérés par l’Office de la gestion scolaire intercommunale et le Service des finances de la commune boursière. Ils ont 
été acceptés par le Comité de direction dans sa séance du 2 avril 2012. 

 

 

 

 

pour le Comité de direction 
la présidente le secrétaire  

I. Bonvin S. Hürzeler 
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502.3001.00 Indemnités 
Les indemnités prévues dans ce compte servent à couvrir les cadeaux  de départ à la retraite, ainsi que les repas des enseignants. En 
2011, moins d’enseignants que prévu sont partis à la retraite 

502.3011.00 Traitements 
Poste du secrétaire du Comité de direction de l’ASIME ramené à 30% 

502.3040.00 Cotisations à la caisse de pensions 
Voir 502.3011.00 

502.3050.00 Assurances de personnes 
Voir 502.3011.00 

502.3050.00 Assurances de personnes 
Voir 502.3011.00 

502.3064.00 Utilisation véhicules privés 
L’utilisation du véhicule privé lors de cette première année de fonctionnement après fusion avec le service JSSL a été moindre 

502.3069.00 Indemnisations, remboursements de frais, réceptions 
Plus de frais que prévu 

502.3101.00 Imprimés et fournitures de bureau 
Suite à la fusion avec JSS, les frais d’imprimés et de fournitures de bureau ont pu être diminués 

502.3102.00 Annonces, journaux, documentation 
Différentes annonces pas prévues, en particulier pour la recherche de personnes pour le Conseil d’établissement 

502.3111.00 Achats - locations mobilier, machines et matériel 
Location d’un nouveau photocopieur et aménagement des bureaux suite au déménagement du secrétaire du Comité de direction de 
l’ASIME dans la salle des commissions scolaires 

502.3152.00 Entretien mobilier scolaire 
Peu de mobilier défectueux en 2011 nécessitant d’entretien du mobilier que prévu 

502.3170.00 Promotions, prix, concours et joutes 
Dons des entreprises supérieurs aux attentes 
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502.3181.00 Affranchissements 
L’année 2011 a nécessité plus d’envois en nombre afin d’informer les parents de façon proactive 

502.3182.00 Téléphones (bâtiments scolaires) 
Montant du budget pas réadapté suite à la suppression des cabines téléphoniques dans les bâtiments scolaires 

502.3185.01 Honoraires et prestations de service 
Prestations fiduciaire 2011, pas d’autres honoraires et prestations de service nécessaires 

502.3188.00 Transports scolaires particularités de l'enclassement 
Montant difficilement prévisible, en 2011, moins de déplacement des élèves 

502.3663.00 Activités culturelles à l'école 
Réorganisation de l’utilisation des recettes, plus de participation des parents et moins de spectacles organisés que les autres années 

504.4320.00 Honoraires pour soins donnés 
Rénovation du cabinet ne permettant pas de soins durant cette période et fonctionnement d’une seule dentiste pendant une certaine 
période de l’année 

507.3015.00 Traitements des moniteurs SSF 
Faute d’inscription, des cours ont dû être annulés 

507.3030.00 Cotisations AVS – AC 
Voir 507.3015.00 

507.3050.00 Assurances de personnes 
Voir 507.3015.00 

507.3112.00 Achats matériel de gymnastique 
Voir 507.3015.00 

507.3116.00 Achats équipements et matériel spécialisé 
Voir 507.3015.00 

507.3152.00 Entretien engins de gymnastique 
Changement au niveau du prestataire de service 

 



 
COMMENTAIRES 

DU COMITE DE DIRECTION  
SUR LES COMPTES 2011 

asime 
 

 5 

507.3188.01 Frais de transports camps ski 
Moins de camps de skis que prévus 

507.3522.03 Camps de ski (élèves secondaires) 
Voir 507.3188.01 

507.3523.01 Patinage à la patinoire de Morges 
Moins de classes se sont rendues à la patinoire 

522.3188.01 Rbt Frais de transport élèves secondaires Raccordement 
Moins d’élèves en classe de raccordement ou sport et musique/étude 

 

 

 

 
 

 


